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ARTICLE 9

À la première phrase de l'alinéa 2, supprimer les mots :

« , qui peut être un parent, un proche ou le médecin traitant et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette précision n’apparaît pas nécessaire, car toute personne majeure peut librement choisir de 
désigner comme personne de confiance qui elle veut. De plus, si le médecin traitant est bien 
identifié, la notion de parent n’a pas de limites claires et la notion de proche n’a pas de définition 
claire. Il est donc préférable de supprimer cette précision.


